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UTILISER LE MOINS D’EAU POSSIBLE 

Cap ou pas cap ? 

 

Caen la mer s'engage à limiter la consommation d'eau dans ses équipements 

sportifs avec la pose de pommeaux de douche ludiques et intuitifs. Objectif : 

informer et responsabiliser les utilisateurs. 

 

Depuis le mois d’avril, les équipements sportifs de Caen la mer (piscines et patinoire) sont 

équipés de pommeaux de douche indiquant à son utilisateur le nombre de litres d’eau 

consommés.  

En effet, une lumière LED change de couleur en fonction de la consommation d’eau en temps 

réel. 

 

Grâce aux variantes de couleurs, chacun pourra facilement suivre sa consommation d’eau. 

En parallèle de la pose des douches pédagogiques, Caen la mer a également installé un 

système de liaisons entre les canalisations d’eau du bassin extérieur de 50 m du Stade Nautique 

Eugène-Maës et sa fosse, ce qui permettra 

d’économiser 1 200 m3 d’eau lors des vidanges 

annuelles. 

 

Un dispositif innovant et autonome en énergie 

Labélisée Solar Impulse, ce nouveau système de 

douches est également éligible aux Certificats 

d’Economies d’Energie. Au total, le coût d’achat pour 

Caen la mer s’élève à 4.626€ HT pour l’ensemble des 

équipements sportifs de Caen la mer. Un petit 

investissement pour un grand geste collectif en 

cohérence avec la démarche « Territoire en 

transition ». 

 

Selon les estimations, ce dispositif pourrait permettre 

une économie d’eau de 20% par rapport à la 

consommation actuelle. A l’heure actuelle, la seule 

autre collectivité française à avoir déployé ce même 

dispositif à grande échelle est celle de Dunkerque. 

 

 

 

 

 Le coût d’achat des pommeaux s’élève à 4.626€ HT 

pour l’ensemble des équipements sportifs. 

 Le dispositif est labélisé Solarimpulse et pris en charge 

en partie par les Certificats d’Economies d’Energie. 
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